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EN DIRECT DE LA MAIRIE2

L’ÉDITO DU MAIRE /

 Chers concitoyens, chères concitoyennes,

 Je tiens à vous remercier pour votre confiance lors du vote du 15 
mars et pour celle que vous faite à notre équipe toute entière.

Je serai le Maire de tous les villageois et j’assumerai  toutes les 
responsabilités qu’exige cette fonction.

Je serai avec le soutien de toute l’équipe municipale au service de tous 
avec pour objectif : l’intérêt général.

De beaux projets restent à construire et nous allons travailler ensemble 
pour qu’ils aboutissent.

J’ai malheureusement quelques regrets :
Le regret que cette crise sanitaire toujours présente, nous contraigne à 
travailler différemment.
Le regret que vous n’ayez pu assister à notre premier conseil municipal 
pour partager ce moment de l’élection du Maire et des adjoints.
Malgré ce fichu virus, notre équipe travaillera pour le bien de tous.

Merci à toutes et à tous. 
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VOTRE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPALE /
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DISTRIBUTION DES MASQUES /

 Nous sommes satisfaits d’avoir pu enfin distribuer 
les masques du département pour que chaque personne de 
la commune est le sien.

La distribution  a été faire le samedi 6 juin à la salle des 
fêtes, les personnes qui se sont déplacées étaient ravies.
Vous pouvez toujours venir en mairie si vous n’aviez pas eu 
la possibilité de venir ce jour-là.

Merci d’avoir été patient, vous l’avez bien compris que ce 
n’était pas de notre ressort pour le délai d’attente, mais  le 
Département a réussi son objectif à savoir un masque par 
personne dans toutes les communes.
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COMMENT BIEN JETER NOS ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION /

Pour des raisons sanitaires afin d’éviter la propagation du virus 
et protéger les agents de collecte et de traitement des déchets, 
des gestes simples sont à adopter pour votre équipement de 
protection.

Vos masques et gants sont à déposer dans un sac poubelle, dans 
votre bac à ordures ménagères, et en aucun cas dans la nature 
ou dans votre bac jaune de tri. En plus d’exposer le personnel de 
la chaîne de tri à des risques sanitaires, les masques ne sont en 
aucun cas recyclables.

Jeter les masques et les gants par terre est un délit puni par la 
loi. Il s’agit d’un dépot sauvage : ils ne sont pas biodégradables 
et mettront plus de 400 ans à s’éliminer dans la nature.
Protégeons nos agents de collecte, protégeons notre environnement.

Qu’en est-il des déchets contaminés ?

. Jetez les mouchoirs, masques, gants et textiles sanitaires usagés dans 
un premier sac poubelle en plastique résistant, soigneusement fermé 
hermétiquement, vidé de son air ;

. Ce sac doit être conservé 24 heures avant d’être placé dans un second 
sac plastique pour ordures ménagères ;

. Jetez ce double sac dans votre bac à ordures ménagères (et surtout 
pas le bac jaune).

Plus d’informations 
sur www.sirmotom.fr
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RUPTURES DE CANALISATIONS EAU POTABLE /

GEL HYDROALCOOLIQUE A L’ÉTHANOL /

 Nous avons depuis plusieurs années des ruptures de canalisations d’eau potable sur notre commune.
La raison est simple : le réseau est vétuste et en bout de vie.

 La communauté de communes du Pays de Montereau 
ayant la compétence eau, il y a 3 délégués communautaires 
qui siègent au Syndicat Intercommunal d’Eau Potable de la 
Vallée de l’Orvanne.
Bien sûr, il s’agit de 2 conseillers municipaux de Thoury-
Ferrottes et du vice-président en charge de l’eau  de la 
CCPM approuvés par la Communauté de communes. 
Le syndicat est présidé par M. Largillière, Maire de Dormelles.
Je vous communique le numéro de téléphone du syndicat : 
01.60.96.65.01 pour toutes remarques.   

 J’ai exprimé à plusieurs reprises mon mécontentement 
au sujet du réseau sur notre commune.
Normalement, M. le président du syndicat m’a affirmé que 
notre commune était la priorité pour engager le changement 
des canalisations d’eau potable.

 Nous suivrons ce dossier avec la plus grande 
vigilance en espérant que ces travaux débutent  le plus 
rapidement possible.
J’ai conscience de la gêne occasionnée par ses ruptures 
envers votre bien vivre.
Sachez que vous pouvez compter sur nous et les services 
de la communauté de communes pour classer ce dossier 
en prioritaire.

 Le mardi 2 Juin, M. le Maire a reçu une délégation 
des jeunes agriculteurs de Seine-et-Marne, pour des 
échanges constructifs et fructueux.
Ils ont offert à la commune 5 litres de gel hydroalcoolique 
avec de l’éthanol.
L’éthanol agricole provient de la fermentation et de la 
distillation des substrats agricoles (betteraves…).
La production à partir de la betterave se fait par fermentation 
du sucre contenu dans les jus extraits, dans les sirops issus 
de la cristallisation ou de la mélasse.

Bravo à vous et merci pour votre visite.
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STOP AUX INCIVILITÉS /

REMISAGE ET HIVERNAGE DES CARAVANES ET CAMPING-CARS /

 Les encombrants (collecte du Sirmotom) sont passés 
dans notre commune le 23 avril. 
Nous vous rappelons que si vos déchets n’ont pas été 
collectés par ce service, vous êtes priés de les retirer et 
de les emmener en déchetterie. Et surtout de ne pas en 
remettre sur les trottoirs de notre beau village, une fois la 
collecte effectuée !

Le confinement a surement déclenché une fièvre chez 
certaines personnes irrespectueuses qui se sont amusées à 
taguer un panneau d’affichage et un boîtier électrique.
Un jour, peut-être,  nous attraperons ces sans cerveaux. La 
gendarmerie de Lorrez le Bocage a été avertie de ces actes.

Un dernier rappel pour vous signaler que les feux sont 
toujours interdits.
Pour entretenir nos terrains et embellir nos maisons, vous 
avez aussi des heures réglementées pour passer tondeuse, 
débroussailleuse, etc…

 Le 1e décembre : La Communauté de Communes 
ouvre un espace de remisage et d’hivernage des caravanes 
et campings-cars à Marolles-sur-Seine.
Suite aux nombreux retours, après l’article paru dans le Pays 
de Montereau du mois d’octobre et convaincue des besoins, 
la CCPM va ouvrir un espace de remisage et d’hivernage de 
caravanes et de camping-cars.
Il sera situé sur la Ferme du Moulin à Vent à Marolles-sur-
Seine et le tarif annuel sera de 400 € TTC pour un parking 
extérieur et de 500 e TTC pour un emplacement sous abri.
Un état des lieux du véhicule sera réalisé dès l’arrivée de 
celui-ci. Le propriétaire devra être assuré pendant toute la 
durée du contrat, s’être assuré que toutes les ouvertures 
et conduits soient fermés et que les conduits d’eau soient 
purgés.
Le dépôt et la récupération des véhicules se feront sur 
rendez-vous pris 48 heures à l’avance, les mardi et jeudi 
de 17h30 à 19h30 et le samedi de 9h00 à 12h00.
Le contrat sera valable un an à compter de sa date de 
signature.

Pour toutes demandes ou réservations :

contact@paysdemontereau.fr
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COMMÉMORATION DU 8 MAI /

 La Commémoration de la Victoire du 8 mai 
1945 s’est déroulée sans public, compte tenu de 
la situation exceptionnelle liée à l’état d’urgence 
sanitaire Covid 19 et aux mesures du confinement 
(nombre restreint).

Monsieur le Maire et ses Adjoints ont déposé une 
gerbe puis observé une minute de silence afin de 
respecter le devoir de mémoire des vétérans de la 
seconde guerre mondiale.

 Les festivités de Pâques pour les enfants de la commune ayant été annulée à cause de la crise 
sanitaire, nous avons proposé aux enfants de faire un dessin et de l’accrocher devant chez eux.

Le 17 avril, en collaboration avec l’association Thoury-Bambel, les dessins ont été récupérés et les enfants 
se sont vu remettre un sac d’œufs de pâques.

Félicitations à tous les participants !!

FESTIVITÉS DE PÂQUES /
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SOIRÉE KARAOKÉ /

 Ils ont été nombreux à donner de la 
voix ce samedi 7 mars. Une cinquantaine de 
personnes, toutes générations confondues 
ont pu chanter sur diverses chansons de leur 
choix, en groupe ou en solo.

L’association Thoury’Bambel proposait cette 
animation autour d’un repas moules-frites et 
ses gourmandises. 

La soirée s’est terminée tard, dans la bonne 
humeur grâce à une grande participation et 
des rires entendus jusqu’à la cuisine.
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THOURY-FERROTTES
VENDREDI 13 JUILLET 2020

REPAS RÉPUBLICAIN
A PARTIR DE 19H

ORGANISÉ PAR LES POMPIERS DE VOULX 

FEU D’ARTIFICE 
A 23H
EN BAS DE LA RUE DE VERDUN
ENSUITE AMBIANCE MUSICALE
POUR TERMINER LA SOIRÉE
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DES ESPÈCES ANIMALES À PROTÉGER PRÈS DE CHEZ VOUS /

 
 En 2020, c’est devenu un lieu commun de dire 
que les espèces animales et végétales sont en danger  ! 
Chaque jour en apporte des preuves accablantes. Pourtant, 
des solutions existent, s’il est encore temps, pour tenter 
d’atténuer, de retarder, ce qui s’annonce comme la sixième 
grande extinction des espèces, entamée depuis quelques 
décennies. Celle-ci, à l’inverse des précédentes, n’est due 
qu’aux conséquences des actions de l’Homme, et a d’ailleurs 
été nommée « anthropocène ». 
Les solutions sont de tous ordres et concernent tous les 
rouages des sociétés humaines, des décisions des grandes 
instances internationales au comportement quotidien de 
chacun de nous. Il ne s’agit pas ici d’accuser tout le monde 
sans distinction ni de renvoyer dos-à-dos les protagonistes : 
les dirigeants des nations qui ne prennent pas leurs 
responsabilités et qui couvrent souvent les pires exactions, 
les industriels qui ne réfléchissent et n’agissent qu’en termes 
de rentabilité et les populations qui vivent mal en général, 
font ce qu’elles peuvent avec ce qu’elles ont, c’est à dire ce 
qu’on leur laisse ou ce qu’elles ont acquis par l’action.
 
Nous pouvons néanmoins (aujourd’hui, il faudrait écrire : nous 
devons) tous faire quelque chose. Prenons trois exemples – 
parmi des dizaines d’autres –, des espèces animales proches 
de nous : le hérisson, la taupe et le rougequeue. Des espèces 
très utiles car elles éliminent tout ce que n’aime pas le jardinier 
et ceux qui possèdent un petit espace derrière chez eux  : 
les escargots, limaces, larves et insectes adultes, cloportes, 
araignées, champignons… pour le hérisson, vers de terre 
en grande quantité, cochenilles et autres insectes, limaces, 
notamment pour la taupe, insectes divers et araignées pour 
le rougequeue. Ils sont de ce fait des auxiliaires précieux 
pour nos jardins.

 Le hérisson est un petit animal indispensable au 
jardin. En effet, il se nourrit d’insectes et de leurs larves, de 
vers de terre, escargots et limaces, cloportes et araignées. 
Il a de nombreux prédateurs : chat, chien, renard, blaireau, 
sanglier, fouine et quelques rapaces (hibou, buse variable…). 
Mais s’il est en grave danger de disparition, voire d’extinction, 
il faut surtout incriminer la circulation automobile et surtout 
les pesticides répandus dans les jardins et les champs. La 
situation est telle que les spécialistes pensent qu’il aura été 
éradiqué d’ici 20 à 30 ans. Alors, accueillez-le, prévoyez-lui 
un abri !
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 La taupe, elle aussi, a ses prédateurs. Les jeunes de 
l’espèce sont notamment victimes de serpents, renard,  rat 
et divers mustélidés (belette, putois, fouine…). Mais le plus 
acharné de tous, c’est l’homme qui a mis au point tout un 
arsenal destructeur (pièges, poisons, gaz) pour éliminer la 
bestiole. Pourtant, les dégâts qu’elle provoque sont mineurs : 
tout au plus quelques monticules de terre qui signalent son 
trajet mais que ne lui pardonnent pas les propriétaires de 
pelouses où pas un brin d’herbe ne doit dépasser. Pourtant, 
l’espèce a son utilité : elle aère les sols, draine les terrains. 
La terre des taupinières, légère et débarrassée de ses 
impuretés, est un bienfait pour les semis par exemple. Il 
suffit de la récupérer, sans dommage pour la pelouse et son 
esthétique, sans danger pour la taupe.

 Le rougequeue noir est un oiseau familier de nos 
jardins. Le mâle est presqu’entièrement noir et la femelle gris 
clair. Point commun aux deux sexes : les ailes de la queue sont 
orangé-roux. Passereau migrateur (même si des individus 
passent maintenant la mauvaise saison sous nos latitudes), il 
revient fin mars après quelques mois passés sur les côtes de 
la Méditerranée. L’espèce niche dans les anfractuosités des 
murs et se nourrit d’insectes et d’araignées notamment, d’où 
l’intérêt de les protéger. L’oiseau bénéficie d’ailleurs d’une 
protection totale sur l’ensemble du territoire français depuis 
l’arrêté ministériel du 17 avril 1981. Il est donc interdit de le 
détruire, ainsi que de détruire ou enlever les œufs et les 
nids, d’altérer ou dégrader leur milieu. Qu’il soit vivant ou 
mort, il est aussi interdit de le détenir, le transporter, le 
vendre ou l’acheter.

 Changer ses habitudes, c’est aussi changer ses 
réflexes. Ne vous fiez pas nécessairement à la mauvaise 
réputation que les générations antérieures ont fait à toute 
cette petite faune (comme à la grande  !), souvent par 
ignorance. Inutile d’écraser tout animal vivant à proximité de 
vos plates-bandes par exemple. Laissez escargots et limaces 
à ceux qui en sont friands en les éloignant simplement de vos 
cultures. 
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OUVERTURE DE LA MIELLERIE DU PAYS DE MONTEREAU /

 L’abeille domestique participe à la 
pollinisation à l’origine de la reproduction 
végétale et contribue avec l’ensemble des 
insectes pollinisateurs au maintien de la vie sur 
notre planète. Ils sont considérés comme des 
sentinelles donnant l’alerte sur les dangers qui 
menacent à la fois l’équilibre naturel et la santé 
des hommes. Or, depuis plusieurs années, ces 
insectes sont menacés par des modifications 
de leur milieu de vie, en particulier en raison 
de l’utilisation intensive des pesticides, 
dont les effets ne sont également pas sans 
conséquences pour l’Homme. Ainsi, l’abeille 
et les pollinisateurs sont à la fois témoins et 
victimes de la dégradation de l’environnement. 

Deux ruches installées sur le toit de la CCPM 
à Montereau en 2019. 

Depuis l’an passé, 2 ruches ont été installées 
sur le toit de la CCPM. Cette initiative vient 
compléter celle d’acteurs privés du territoire 
: associations ou des particuliers apiculteurs. 
30 kg de miel ont été récolté en 2 mois de dur 
labeur des abeilles ! Quelle surprise ! Un travail 
est également initié avec l’association des 
sapeurs-pompiers de Montereau qui a aussi 
installé des ruches au-dessus de la caserne. 

Ouverture d’une miellerie collective le 2 juin 
2020 à Voulx.

Une miellerie a été créée par la CCPM 
dans l’ancienne gare de Voulx, permettant 
aux apiculteurs du territoire de bénéficier 
d’un local équipé afin d’extraire leur miel 
(extracteur, maturateur, tamis... dont dispose 
la CCPM) en partenariat avec le GABI77 
et le GDSA77. La miellerie sera gérée par 
le syndicat des apiculteurs de Lorrez-le-
Bocage et des environs, dont le Président est 
Monsieur Jean-Luc Thomeret, 06.76.06.04.75, 
apiculteurs.cantonlorrez@orange.fr. 

 Si vous êtes apiculteur amateur ou 
professionnel, si vous êtes intéressé par le sujet 
et que vous souhaitez des informations sur les 
ruches et le miel, n’hésitez pas à revenir vers la 
CCPM (01 60 73 43 89).
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ILS SONT NÉES /

Ninon Gigot, fille d’Elise Gislard et de Thomas Gigot,
le 5 juin 2020.

Enaël, fils de Jérémie COHEN et de Cassandre 
ROMANELLI,  le 5 juin 2020.

Naële, fille de Karl BERTRAND et de Cécile BAZINVAL,
le 13 janvier 2020.

Margot, fille de Yohann DROUIN et de  Louise DIERRY,
le 2 juin 2020.

ETAT CIVIL

PERMANENCES MAIRIE /

AGENCE POSTALE COMMUNALE /

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE /

DÉCHETTERIE DE VOULX /

BROYAGE DÉCHETS VERTS /

RAMASSAGE DES DÉJECTIONS CANINES /

NUMÉROS D’URGENCE /

HORAIRES DE TRAVAUX
de bricolage et jardinage bruyants /

RAMASSAGE DES DÉCHETS /

BRÛLAGE A L’AIR LIBRE DE TOUS 
DÉCHETS INTERDIT (art. 84 - réglement sanitaire départementale)

Lundi de 14h à 16h
Mercredi de 9h à 12h
Vendredi de 16h à 19h
Tél. : 01 64 31 94 45
Mail : mairie.thoury-ferrottes@orange.fr

Poubelle marron :

tous les lundis.

Conteneurs à verre et à journaux :
- en bas de la rue de Verdun
- au lavoir de Bichereau

- au golf de la Forteresse

Marre des publicités qui envahissent votre boîte aux 
lettres ?
Pour réduire vos déchets, apposez cet autocollant sur 

votre boîte. Disponible en mairie.

Poubelle jaune :

tous les jeudis.

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h30 à 17h
Levée du courrier à 16h15
Mercredi de 9h30 à 12h
Samedi de 10h à 12h
Tél. : 01 64 31 13 08

Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30
Samedi de 10h à 12h
Tél. : 09 63 43 77 05
Mail : bib.thoury@orange.fr Route de Saint-Ange. Tél. : 01 60 96 90 04

Lundi, mercredi : 9h-12h30 / 13h30-18h
Vendredi : 13h30-18h
Samedi : 9h-12h30 / 13h30-18h
Dimanche : 9h-12h
Mardi, jeudi : fermé
Amiante : Se rendre à la déchetterie Dépolia, ZI  
Les Renardières à Ecuelles. Tél. : 01 60 74 00 20

Contact auprès du SIRMOTOM / 01 64 32 67 23

Afin de garder nos trottoirs propres, pelouses 
et espaces publics, les propriétaires de nos amis 
les chiens sont priés de ramasser les déjections 
de leur animal à chaque sortie !

Caroline Berthelot et Christelle Masson vous 
accueillent sur rendez-vous au cabinet d’infirmières de 
Thoury-Ferrottes  (2, rue Charretier) et se déplacent 
pour les soins à domicile. Tél. : 06 19 57 44 89

POLICE / GENDARMERIE : 17
POMPIERS : 18
SAMU : 15

Jours ouvrés de 7h à 20h
Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h
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  Tél. 01 60 70 49 39 / 06 20 71 20 19
  SERVICE A LA PERSONNE

Préstations entièrement personnalisées, permettant aux personnes agées, aux personnes en perte 
d’autonomie, dépendantes ou handicapées de continuer à vivre chez elle en toute indépendance.

BAR-TABAC-JEUX-BRASSERIE

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche

7h - 21h
7h - 21h
7h - 21h
Dormito

7h - 1h
8h - 1h

8h - 13h

Votre carte de visite ici
C’est gratuit pour toutes activités sur Thoury !
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Denise Quatre
06 80 05 51 47

Bruno Pelletier
06 09 70 82 85

Site internet :
«Gîte de France en 
Seine-et-Marne» 
n°394

Marie-France et 
Henry Graffagnino

9, rue du Pont de la 
messe - Bichereau
01 60 74 73 66
06 08 14 90 58

Henri.graff@
wanadoo.fr

Votre carte de visite ici
C’est gratuit pour toutes activités sur Thoury
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Dimanche 1e novembre à partir de 10h

Samedi 26 septembre 2020 à 13h30 Samedi 12 septembre à partir de19h

OPERATION NETTOYONS LA
NATURE !

Ramassage des déchets abandonnés dans la nature.
Chasubles et gants fournis.
Prévoir chaussures et tenue adaptée.
Organisée par la municipalité.

rendez-vous place de la Mairie

NATH N’CO

Concert jazz vocal à 20h30. GRATUIT.
Buvette restauration sur place à partir de 19h.

Eglise de Thoury-Ferrottes.

Mairie de Thoury-Ferrottes
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Juillet 2020 - www.thoury-ferrottes.fr - Facebook : Thoury Ferrottes Officiel !

https://www.facebook.com/assolacurieuse/

CONCERT
GRATUIT

JAZZ VOCAL

SAMEDI 12 SEPTEMBREà 20h30 - EGLISE DE THOURY
ouverture buvette / restauration à 19h00

‘
NATH

Après-midi jeux des anciens

Une fois par mois, le mercredi, un après-midi
jeux est organisé. Entrée libre.

09 septembre /14 octobre / 18 novembre /
09 décembre.
Salle de la Chouette Effraie

FÊTE DE LA POMME

Organisée par la municipalité, les bénévoles.

Place de la Mairie


